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I - EXTRAIT DU SCHEMA REGIONAL EOLIEN 
PERIMETRE DU PROJET 

COURTEMPIERRE TREILLES EN GATINAIS GONDREVILLE 
 

Rappel :  
Les projets de parc éolien dont la hauteur du mat dépasse 50 mètres sont soumis à  enquête 

publique répondant aux dispositions de la loi n° 83.630 du 12 juillet 1983 relative à la 

démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement et loi POPE du 

13/07/2005. 
 

Cette phase essentielle permet à la population de consulter toutes les pièces du dossier, de 
demander des explications et de donner son avis sur le projet avant la fin de l’instruction. 
L’enquête publique concerne au minimum toutes les communes voisines du site d’implantation 
prévu.  
 
Le périmètre, ainsi que la durée de l’enquête publique doivent être adaptés selon l’importance des 
impacts prévisibles, notamment les conséquences visuelles, ce que souligne la circulaire 
interministérielle du 10 septembre 2003 relative à la promotion de l’énergie éolienne.  
 
Le périmètre d’étude, dont le rayon est au minimum de 6 km, est défini en fonction des 
caractéristiques topographiques du secteur, de la sensibilité du site (présence d’une 
agglomération, d’un monument historique ou d’un site emblématique), du degré d’ouverture et de 
fermeture du paysage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://eolienne.f4jr.org/energie_eolienne
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Le périmètre du projet contesté par ce présent document intéresse donc les 
communes de : 
 

COMMUNES 

Nombre 
d’habitants 

Année du 
recensement 

PANNES 3 688 2019 

CORQUILLEROY 2 815 2019 

GIROLLES 603 2019 

PREFONTAINES 442 2019 

SCEAUX DU GATINAIS 632 2019 

MIGNERETTE 405 2019 

MIGNERES 321 2019 

CHAPELON 253 2019 

MOULON 196 2019 

VILLEVOQUES 208 2019 

GONDREVILLE 322 2019 

TREILLES EN GATINAIS 295 2019 

MONDREVILLE 329 2019 

CHÂTEAU LANDON 3 947 2019 

CORBEILLES EN GATINAIS 1 551 2019 

COURTEMPIERRE 236 2019 

NARGIS 1480 2019 

BORDEAUX EN GATINAIS 109 2019 

CEPOY 2419 2019 

LORCY 579 2019 

CHENOU 312 2019 

SAINT MAURICE SUR FESSARD 1155 2019 

TOTAL 22 297  
 

Soit un total de 22 297 habitants directement impactés par ce projet. 
 

Un dossier complet (PC - étude d’impact - résumé non technique de l’étude 
d’impact) est adressé à chaque commune faisant partie de ce périmètre. Le dossier 
est consultable aux heures d’ouverture des mairies pendant toute la durée de 
l’enquête publique, en général un mois. Le commissaire-enquêteur assure des 
permanences dans la ou les mairies du lieu d’implantation des éoliennes.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://eolienne.f4jr.org/etudes_sur_l_impact
https://eolienne.f4jr.org/etudes_sur_l_impact
https://eolienne.f4jr.org/eoliennes
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PERIMETRE A 2000 M DES HABITATIONS (H10 si H = 200 M) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eoliennes 
Limite zone 2000m 
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EXTRAIT DU SCHEMA REGIONAL EOLIEN   
CHAMP DE VISIBILITE 

 

PROJET EOLIEN 
 COURTEMPIERRE, TREILLES EN GATINAIS, GONDREVILLE 

 

Rappel : IX.1.1. Champ de visibilité : 
  

«Les champs de visibilité sont communément définis comme l’étendue des lieux qui 
s’offrent à la vue depuis un lieu identifié.  
Des éléments particuliers de paysage visibles depuis ce lieu peuvent déterminer 
ses frontières. 
Dans certains cas, les champs de visibilités seront très vastes et limités par 
l'horizon.  
Dans d'autres cas, la présence d'éléments végétaux tels que haies, rangées 
d'arbre, bosquets, bois ou encore un relief tourmenté peuvent raccourcir les champs 
de visibilité. Généralement, plus le paysage est complexe et comporte de nombreux 
éléments plus le champ de visibilité est limité. 
À l’inverse, plus le paysage est dépouillé, plus les champs de visibilité sont 
larges, comme par exemple un plateau dénudé de végétation (cf. circulaire 
interministérielle du 19 juin 2006)». 
 

Or les communes de Courtempierre, Treilles en Gâtinais, Gondreville et toutes les 
communes avoisinantes déjà évoquées (voir périmètre du projet) sont d’une totale 
platitude. 
 

Par temps normalement clair, il est aisé de voir à plus de 20 kilomètres les 
quelques monuments tels que églises, châteaux d’eau, pylônes électriques, soit tout 
élément moins élevé que les aérogénérateurs de 200 m de haut, du projet ici 
contesté. 

 

 

Sur cette photo prise en 
septembre 2019 d’une maison 
située au lieu-dit Les Houys – Le 
petit Longdeau, face au projet 
éolien prévu, apparait déjà 
l’impact visuel de poteaux 
téléphoniques en bois de 
«seulement» 15 mètres de haut 
(vs aérogénérateurs de 200 
mètres de haut) 
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II- DEPRECIATION DE LA VALEUR DES ACTIFS IMMOBILIERS  
 

PROJET EOLIEN 
COURTEMPIERRE, TREILLES EN GATINAIS, GONDREVILLE 

 
 

II- 1  L’étude demandée et les résultats 

 
LA FED, Fédération de l’Environnement Durable, qui regroupe plus de 1.500 associations 
discutant l’implantation d’éoliennes industrielles dans leur environnement, a demandé à son 
conseil de produire une étude au niveau national sur l’impact économique de l’implantation de 
parcs éoliens industriels sur la valeur des actifs immobiliers situés à proximité de ces parcs. 
 
Cette étude concerne principalement les parcs éoliens situés à une distance inférieure à «H10» 
des habitations. H étant la hauteur de l’éolienne, 10 étant le multiplicateur, «H10» définit la 
distance raisonnable recommandée par les scientifiques sur ce sujet. 
 
Le Président fédéral de la Fédération Nationale de l’Immobilier (FNAIM), M Jean Marc Torrollion, 
saisi du sujet à la demande de ses membres, a demandé à la Chambre Nationale des Experts 
Immobiliers FNAIM une étude et une réponse à cette question. 
 
La réponse est claire : force est de constater que les habitations situées à une distance inferieure 
à H10 sont dévalorisées de 25 à 30%, même sans vue directe sur les parcs éoliens.  
 
Sont notamment évoquées pour justifier de cette baisse de prix, des nuisances telles que :          
en premier et de très loin, les infrasons qui sont des vibrations non perçues par l’oreille mais par 
des organes du corps humain puis l’impact sonore, le syndrome éolien et la pollution visuelle. 
 
Cette concentration accentue les problèmes ci-dessus dénoncées par les riverains. En effet 
l’insistance des promoteurs à placer le maximum d’engins dans des surfaces aussi limitées, pour 
des raisons essentiellement de rentabilité, a pour conséquence de multiplier les différentes 
nuisances alors qu’elles auraient été additionnées si elles étaient en ligne. 
 
En ce qui concerne les biens ayant une «pleine» vue sur les éoliennes, ils sont désormais 
souvent considérés comme invendables par les professionnels de l’immobilier, les futurs 
acheteurs potentiels refusant purement et simplement de se déplacer pour une visite du bien 
lorsqu’ils ont connaissance d’un projet de programme d’éoliennes industrielles à proximité. Des 
notaires, en leurs qualités d’officiers ministériels, font des témoignages en ce sens. 
 
Il est utile de rappeler ici que lorsque l’on vend un bien immobilier, il ne doit pas y avoir de dol 
(volonté de tromper). Le vendeur doit informer loyalement l’acquéreur potentiel de tous les 
éléments importants, y compris les servitudes ou les nuisances potentielles. La responsabilité 
civile professionnelle d’un agent immobilier peut être recherchée  
- d’une part par le vendeur pour avoir manqué à ses obligations de conseil sachant que le 

vendeur peur être recherché en responsabilité pour dol. 
- d’autre part par l’acquéreur pour avoir manqué à ses obligations d’information d’un élément 

susceptible d’influencer substantiellement sur le consentement : décider ou non de se porter 
acquéreur. La jurisprudence est nombreuse et constante : le professionnel est 
systématiquement condamné  
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II- 2  Les conséquences financières concrètes pour les habitants et le trésor 
public 

 
Les habitations des villages concernés par le projet mis en cause (COURTEMPIERRE, 
TREILLES EN GATINAIS, GONDREVILLE) ne sont pas comme on pourrait le croire seulement 
des granges ou des bâtiments d’exploitation, mais sont dans leurs ensembles des habitations 
acquises soit par des familles jeunes et en activité professionnelle, soit très souvent, par des 
personnes ayant investi pour leur retraite dans un lieu leur apportant calme et sérénité dans un 
cadre bucolique. (voir les attestations en annexe). 
 
Or, il faut tenir compte du fait que cette population de retraités, qui soutient aujourd’hui l’essentiel 
de la vie de ces villages souvent sans commerces et éloignés des soins médicaux, est destinée à 
un retour en ville lorsque la perte d’autonomie engendrée par le vieillissement surviendra. 
 
Ces personnes, aujourd’hui à la retraite, qui ont acheté à crédit pendant leur vie active une 
maison dans ces villages l’auront payé environ 2 fois le prix d’achat si l’on prend en considération 
les taux d’intérêt des années antérieures à 2000 souvent supérieurs à 7 %. 
 
Lorsque le moment sera venu de vendre leur maison dévalorisée pour acquérir un logement en 
ville, la désillusion sera sévère et le problème financier bien réel… 
 
En effet, si le pavillon de 120 M² sans éoliennes leur permettait de racheter un T3 en ville, ils 
devront se contenter, dès lors que des éoliennes seront construites dans leur environnement, d’un 
studio ou d’un T2 compte tenu de la dévalorisation de leurs biens. 
Une très grosse partie de la France rurale va ainsi subir cette dépréciation d’actifs. Cette baisse 
des prix de vente va diminuer les transmissions qui risquent d’être abandonnées ou reportées… 
La conséquence sera donc également sévère pour le trésor public qui va voir reporter et surtout 
diminuer les droits qu’il perçoit sur les transmissions et/ou les successions. 
 
Les pouvoirs publics sous-estiment l’impact de cette perte de valeur d’actifs immobiliers, tant sur 
la baisse des recettes pour le Trésor Public que sur ce qui représente pour beaucoup de français 
l’épargne de toute une vie.  
 
A l’heure des gilets jaunes et des grèves incessantes, faudra-t-il ajouter le problème des retraités 
impuissants à se faire entendre des pouvoirs publics, de leurs élus et des «politiques» en tous 
genre qui, loin de la France rurale, ne prennent pas assez en considération à sa juste mesure 
leurs mécontentements croissants quant à la perte de leur pouvoir d’achat. Dans le cas de 
Courtempierre, Treilles, Gondreville et d’une quinzaine de villages avoisinants, cette perte sera 
liée à la vente de leur bien immobilier, souvent unique patrimoine pour leurs «vieux jours». 
 
Ajoutons à ce malaise ambiant le constat des désaccords récurrents au sein du monde rural en ce 
qui concerne l’implantation de champs d’éoliennes sur les terres agricoles situées devant les 
habitations. La France rurale se divise quotidiennement sur ce sujet sous les yeux d’une 
administration inerte et de politiques irresponsables. Le ministre de l’intérieur Gérard Colomb lors 
de son discours de départ avait stigmatisé le fait que les français étaient en train de passer du 
stade de «vivre ensemble» vers le stade de «vivre face à face»… 
 
Le sujet des implantations d’éoliennes en France en est une parfaite illustration. 
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II-3  Les conséquences liées à la mise en cause pour dommage à autrui  
 
Extrait du code civil : 
 
Tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il 
est arrivé à le réparer (article 1382 (nouveau 1240) du code civil). C’est l’un des articles 
fondateurs de la responsabilité civile qui vise à réparer un dommage causé à un individu.  
En d’autres termes, lorsque par sa faute une personne physique ou morale cause un 
préjudice à un tiers, le responsable doit indemniser la victime. 
 
La faute involontaire met en jeu la responsabilité civile quasi-délictuelle (art 1241 du C Civil ex 
1383). La faute volontaire met en jeu la responsabilité civile délictuelle (art 1240 du C Civil). Il 
s’agit de responsabilité du fait personnel. Le droit français prévoit également la responsabilité du 
fait d’autrui et la responsabilité du fait des choses (exemple éolienne). 
 
Lorsque qu’une personne estime avoir subi un préjudice, elle peut invoquer la responsabilité civile 
délictuelle de l’article 1240 du code civil. La mise en œuvre de ce régime de responsabilité 
suppose l’existence de 3 conditions cumulatives : 
 
1. Un fait générateur, par exemple l’installation d’un parc industriel éolien 
2. Un dommage, par exemple l’impossibilité de vendre son bien immobilier, les potentiels 

clients refusant de visiter un bien à la seule vision d’éoliennes dans le périmètre H10 
3. Un lien de causalité entre les deux 
 
Si le dommage est causé par une chose, la victime se fonde sur la responsabilité du fait des 
choses pour se retourner contre la personne responsable du dommage.  
 
La mise en œuvre de la responsabilité du fait personnel ne dépend pas du caractère intentionnel 
ou non-intentionnel de la faute. 
 
Ouvre droit à réparation les préjudices suivants : 

• Un dommage corporel c’est-à-dire une atteinte à l’intégrité physique de la personne : 
(par exemple une personne souffre de difficulté d’endormissement depuis l’implantation 
d’éoliennes peut demander à être indemnisée) 

• Un dommage moral 

• Un dommage par ricochet 

• La perte de chance (de vendre son bien au prix escompté…) 
 
Un dommage futur, s’il est certain, constitue un dommage réparable (vente de son bien dans 3 
ans, 5 ans voire 10 ans à un prix inférieur à sa valeur avant installation d’éoliennes). 
 
Un lien de causalité entre le fait générateur (implantation d’éoliennes) et le dommage : baisse de 
la valeur du bien de 30 %. Pour être indemnisé sur le fondement de l’article 1240 du code civil, la 
victime doit prouver que c’est bien la faute qui a causé son préjudice. 
 
Trois attestations confirment la perte de valeur de biens immobiliers (copies en annexe 2) et 
depuis peu, un jugement du Conseil d’Etat (projet impliquant la cathédrale de Chartres) confirme 
la nuisance visuelle (copie de jugements en annexe) 
 
Pour obtenir réparation de son préjudice la victime peut intenter un recours par voie amiable ou 
par voie judiciaire.  
 

Dans le cas d’éoliennes industrielles plusieurs personnes physiques ou morales sont la cause du 
préjudice :  
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• Le propriétaire terrien qui est responsable de ce qui se passe sur ses terres 

• L’exploitant d’éoliennes qui est responsable des troubles causées par son activité 

• Les élus et l’administration qui peuvent également être mis en cause 
 

On comprend vite, compte tenu du nombre des parties, que la voie amiable est délaissée au profit 
de la voie judiciaire. 
 

Dans le cas d’éoliennes, les fauteurs ne pourront pas s’exonérer de leurs responsabilités.  
 

A ce titre, il est intéressant de montrer que les contacts préliminaires des promoteurs avec les 
élus de la commune notamment de la commune de Courtempierre ainsi que les contacts des 
mêmes promoteurs avec les propriétaires terriens et agriculteurs se font dans une ambiance 
d’omerta complète, les «projets» n’étant révélés partiellement que quand les mêmes exploitants 
(dont trois au moins sont membres du conseil municipal) sont définitivement liés par un bail 
emphytéotique. 
 

II- 4  Les conséquences pour les compagnies d’assurance : 
 

Les assureurs commencent à être saisis de nombreuses déclarations de sinistres. Si rares sont 
les contrats de protection juridique qui accordent leur garantie (avec un plafond de garantie 
généralement inférieur à 10.000 € dans le domaine des frais de justice), en revanche les 
assureurs Multirisque Habitation accordent leur garantie notamment dans le cadre de la garantie 
«risques écologiques» avec un plafond de garantie pouvant atteindre 3 à 4 M €.  
 

Les assureurs Multirisque Habitation les plus implantés dans le monde rural vont par conséquent 
devoir provisionner des sommes colossales pour faire face à ces risques nouveaux. 
 

II-5 Le cout économique du préjudice sur lequel une réparation financière 
pourra être demandée :  

 

Nous avons segmenté les biens immobiliers en 2 sous-segments  
(Nombre d’habitations source INSEE 2017) :  
 

1. Identification des biens situés à une distance inferieure à H 10 et pour lesquels la valeur du 
bien à la vente est diminuée de 25 %  
 

Commune de Courtempierre 132 maisons sur 132 maisons que compte la commune 

Commune de Gondreville 179 maisons sur 179 maisons que compte la commune 

Commune de Treilles 126 maisons sur 170 maisons que compte la commune 

Commune de Mignères 146 maisons sur 164 maisons que compte la commune 

TOTAL 583 maisons 

 
2. Identification des biens pour lesquelles il y a une pleine vue (vue directe) et pour lesquels la 

valeur du bien à la vente sera très fortement impactée, voire une vente impossible.  
 

Commune de Courtempierre 102 maisons 

Commune de Gondreville 104 maisons 

Commune de Mignerette   50 maisons 

Commune de Treilles   67 maisons 

Commune de Mignères   93 maisons 

TOTAL 416 maisons 

 
On voit très rapidement que sur le projet de Courtempierre, Treilles et Gondreville, le préjudice 
économique va être très important avec des conséquences mal perçues par les propriétaires terriens. 
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L’on constate sur ce projet de champ d’éoliennes sur les communes de Courtempierre, Treilles et 
Gondreville, une forte proportion de maisons impactées du fait de la géographie des lieux et de la 
position des habitations par rapport aux lieux d’implantation prévus. 
 
Si l’on part d’une hypothèse de 200.000 € la valeur moyenne d’un bien immobilier. Pour une 
dévalorisation de 25 % on obtient une décote par bien immobilier de 50.000 € soit pour 583 
maisons, un préjudice économique de 29 150 000 €  
 
Sur cette même base. Pour une déperdition de 50 % (au mieux si une vente peut tout de même 
être effectuée) on obtient une décote par bien immobilier de 100.000 € soit pour 416 maisons, un 
préjudice économique de 41 600 000 €  
 
Soit un total, uniquement en ce qui concerne la dévaluation des biens immobiliers et sans prendre 
en considération les autres recours pour nuisances personnelles, de 71 100 000 € 
 
Si le préfet du Loiret valide le permis de construire du projet d’implantation d’éoliennes sur 
Courtempierre, Treilles et Gondreville, l’on peut être certain que plusieurs collectifs de 
propriétaires seront créés pour demander réparation de l’ensemble des préjudices subis, aux 
propriétaires terriens, aux exploitants des parcs industriels et aux élus et administrations 
impliqués.  
 
Ce sera en effet le seul moyen pour les habitants actifs et retraités évoqués ci-avant de récupérer 
la moins-value de leur bien immobilier du fait de ce projet dont l’implantation a manifestement été 
mal étudiée. 
 
Il est à noter qu’outre une dévalorisation des actifs immobiliers , les plaignants pourront 
réclamer une réparation économique pour trouble anormal de voisinage et pour ceux qui 
auront des troubles de santé, ils pourront réclamer une réparation économique pour mise 
en danger de la vie d’autrui 

 

III- L’IMPACT SUR LA VALEUR LOCATIVE DES BIENS 
ET SUR LA TAXE FONCIERE 

 

L’administration fiscale se base sur la valeur locative des actifs immobiliers pour déterminer les 
taxes foncières.  
 

Les propriétaires de biens, compte tenu de la dévalorisation de leur actif immobilier 
seront donc fondés à demander individuellement une diminution significative de leur 
taxe foncière via le formulaire obligatoire (article 1406 du CGI) déclaration modèle H1 
6650 CERFA 50425 et, en cas de refus de l’administration fiscale, de multiplier 
individuellement des requêtes devant le tribunal administratif. (un Tribunal Administratif 
confirme le lien entre l’industrialisation d’une zone rurale par l’éolien, les nuisances 
environnementales des éoliennes, et la baisse de valeur d’une habitation. TA Nantes 
n°1803960 du 18 décembre 2020). 

 
Les collectivités territoriales bénéficiaires de ces taxes devraient voir leurs recettes chuter dans 
des proportions plus ou moins importantes selon leur proximité avec les champs éoliens 
industriels.  
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IV- IMPACT SUR LES RESSOURCES DES COLLECTIVITES 
LOCALES 

 
PROJET EOLIEN 

COURTEMPIERRE, TREILLES EN GATINAIS, GONDREVILLE 

 
Au niveau des ressources :  
 
Les propriétaires de biens, compte tenu de la dévalorisation de leur actif immobilier seront donc 
fondés à demander individuellement une diminution significative de leur taxe foncière via le 
formulaire obligatoire (article 1406 du CGI) déclaration modèle H1 6650 CERFA 50425 et, en cas 
de refus. Cela va entrainer une raréfaction des ressources des communes et des comcom 
 
Ainsi tout acquéreur d’un bien immobilier dans une zone rurale, déjà attentif aujourd’hui au niveau 
de la taxe foncière, deviendra attentif au fait que sa future commune (ou communauté de 
communes) n’ait pas d’éoliennes sur son territoire. Un acquéreur bien avise aura tout intérêt a 
acquérir un bien dans une commune et une comcom qui n’a pas d’éoliennes sur son territoire car 
tôt au tard le démantèlement se traduira par la hausse des taxes foncières. On peut penser que la 
démographie rurale va évoluer :  
Dans les communes ou comcom avec éoliennes la population diminuera 
Dans les communes ou comcom sans éoliennes la population augmentera 
 
Les communes ou comcom pensent avoir des recettes stables pendant la durée de vie des 
éoliennes. Les maires ont le modèle d’une taxe assise sur la valeur du bien immobilier. La réalité 
est toute autre. Pour les ICPE on pratique l’amortissement. Cela signifie que l’assiette sur laquelle 
on calcule la recette va diminuer chaque année par rapport à l’année précédente. Souvent, les 
promoteurs se revendent entre eux, au bout de quelques années, les parcs éoliens pour faire 
baisser artificiellement l’assiette. En résumé, les communes ou comcom ne vont recevoir que 
30 à 40 % des recettes qu’elles pensaient recevoir. 
 
On voit des comcom dont les Présidents disent «je suis farouchement contre les éoliennes…. 
dans ma commune !!! mais qui se réjouissent des recettes des éoliennes implantées dans des 
communes appartement à la comcom. 
 
Au niveau des charges :  
 
Le cout du démantèlement reviendra alors aux communes ou aux communautés de communes 
telles la CC4V pour les projets concernés. Celles-ci ne verront pas d’autre moyen pour faire face 
que d’augmenter significativement ses taxes, notamment la taxe foncière, pour financer le 
démantèlement des éolien 
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Eolienne
ss 

Zone Natura 
2000 

Autoroute
s 

Routes
s 

Chemins 

Limites 
communale
s 

Bois 

 

V- DISTANCE EOLIENNES / HABITATIONS 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISTANCE EOLIENNES / HABITATIONS / ENCERCLEMENT DES COMMUNES 
 

Courtempierre 
1140 m 

Les Houys 
800 m 

Longdeau 
1100 m 

Passard 
1000 m Le Val 

1000 m 

Le Vau 
1400 m 

Le Chenois 
1150 m Préfontaines 

3300 m 

Treilles 

1300 m 

Gondreville 
1000 m 

Mignères 
1400 m 

Mignerette 
2700 m 

Le Temple 
800 m 

Corbeilles 
5800 m 

Girolles 
5600 m 

Le Pin 
3200 m 
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La distance entre les aérogénérateurs et les habitations font l’objet de nombreuses controverses 
en France comme dans le monde entier. 
En France, l’amendement N° CE97 publié le 17 juin 2019 par un nombre significatif de députés 
précise : 
 
La distance minimale de 500 mètres entre les éoliennes terrestres et les habitations date de 
2010. À l’époque déjà, elle était nettement insuffisante au regard des nuisances subies - 
effet de domination, bruit, stroboscopie, foudre, dépréciation immobilière. Depuis, le quasi-
doublement de la hauteur des éoliennes l’a rendu dérisoire. Les préfets ont reçu le pouvoir de 
l’augmenter cas par cas mais n’ont fait aucun usage de cette faculté. 
 
De surcroît, un colloque scientifique tenu à Paris le 16 novembre 2018 a montré qu’on ne pouvait 
plus faire abstraction de nuisances sensibles parfois à plusieurs kilomètres : infrasons qui 
traversent les murs, champs magnétiques. Plus récemment, des articles se sont multipliés dans la 
presse régionale au sujet des atteintes ainsi infligées au bétail. 
 
Les nuisances éoliennes sont dans une large mesure fonction de leur hauteur. La Bavière, depuis 
2014, et la Pologne, depuis 2015, appliquent une distance minimale égale à dix fois la hauteur 
des engins, pale comprise. Il est proposé d’adopter cette solution. Elle ne concernerait pas les 
éoliennes dont le mât n’excède pas 50 mètres (et qui, en ajoutant la pale, peuvent atteindre 75 
mètres, hauteur déjà considérable, dépassant la plupart des clochers)……. 
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COURTEMPIERRE NORD OUEST 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1087 m 

1021 m 

Habitations avec vue directe sur les éoliennes Eoliennes 

886 m 
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COURTEMPIERRE NORD EST 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eoliennes 

Habitations avec vue directe sur 
les éoliennes 

1237 m 

882  m 

1200 m 
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COURTEMPIERRE OUEST 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habitations avec vue directe sur 
les éoliennes 

Eoliennes 

822 m 

850 m 

850 m 

1100 m 
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COURTEMPIERRE SUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habitations avec vue directe sur les éoliennes Eoliennes 

716 m 

1237 m 

1071 m 

829m 

866 m 
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TREILLES EN GATINAIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habitations avec vue directe sur les éoliennes Eoliennes 

716 m 

1300 m 

1300 m 
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LE CHENOIS (commune de Treilles en Gâtinais) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habitations avec vue directe sur les éoliennes Eoliennes 

1345 m 

882 m 

1344 m 
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GONDREVILLE NORD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habitations avec vue directe sur les éoliennes Eoliennes 

1062 m 

819 m 

1099 m 
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GONDREVILLE SUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Habitations avec vue directe sur les éoliennes Eoliennes 

1321 m 
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MIGNERES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Habitations avec vue directe sur les éoliennes Eoliennes 

1031 m 1425 m 
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VI- IMPACT DÉJA CONSTATÉ SUR LE MARCHÉ LOCAL 
 

PROJET EOLIEN 
COURTEMPIERRE, TREILLES EN GATINAIS, GONDREVILLE 

 
L’existence d’un projet éolien, confirmé par l’implantation début 2019 d’un mât de mesure sur les 
terres d’un exploitant agricole qui a contractualisé l’implantation d’éoliennes sur ses terres, a déjà 
eu en 2019 un impact sur le marché immobilier des communes concernées. 
 

A titre d’exemple : la commune de Courtempierre - pour laquelle le nombre de mise en vente de 
maison est en moyenne de 0 à 2 par an - a vu ce chiffre exploser en 2019 : Sur le seul hameau 
des Houys qui se compose de 16 maisons, l’on compte à fin 2019 pas moins de 6 mises en vente 
soit 43 % des habitations du lieu-dit 
 
En sus des Houys, d’autres biens sont en vente sur la seule commune de Courtempierre depuis 
quelques temps. Il suffit de compiler les sites des petites annonces de ventes de biens 
immobiliers : le bon coin, se loger, à vendre - à louer, immo-not, PAP sans compter les sites 
internet des agents immobiliers (FNAIM, l’adresse) ou des réseaux d’agents immobiliers Orpi, 
Laforet Immobilier, Century 21, Era, Guy Hoquet, Foncia, Nesten…) mais également celui des 
réseaux de mandataires (Capifrance, Optimhome, I@d France, Safti, Propriétés-privées.com 
Maxihome). N’oublions pas la presse locale : l’Eclaireur et la République du Centre. 
 
Pour ne pas effrayer les acquéreurs potentiels, les vendeurs affichent des raisons diverses telles 
que la retraite pour les plus jeunes ou le rapprochement avec les enfants etc. Mais ces mêmes 
vendeurs interrogés fin 2019 admettent avoir, en vérité, peur de l’impact du projet éolien sur le 
prix de leur maison et préfèrent vendre au plus vite avant que cette implantation ne soit connue ou 
visible.  
 
Il est important de noter que, concernant ces 6 mises en ventes, l’on ignore si les acquéreurs 
potentiels ont été informés par les vendeurs ou par l’agence immobilière d’un projet d’implantation 
d’éoliennes sur cette commune. Cette précision est importante car un manque d’information du 
vendeur, telle qu’éluder l’existence d’un projet éolien à proximité, peut avoir pour conséquence 
l’annulation pure et simple de la vente ou, au mieux, l’obligation pour le vendeur de rétrocéder une 
partie du prix de vente à l’acquéreur. L'acquéreur lésé par ce défaut d’information dispose d'un 
délai de 5 ans pour intenter une action en justice 
 
L’existence d’un simple projet éolien a donc d’ores et déjà, au stade même du projet, un impact 
sur l’immobilier local. 
 
Est-encore un projet comme l’affirme le Préfet du Loiret. On peut en douter lorsque l’on voit toutes 
les diligences et que le cabinet Mazars Concertation appelle ce projet : les genévriers  
 
A quoi bon allouer des budgets publics importants pour «dynamiser la ruralité» (SIC 
gouvernement juillet 2018 / 5 milliards d’euros débloqués par le gouvernement) si par ailleurs, par 
des projets éoliens mal étudiés ou non adéquats, l’on fait fuir les habitants en place ou potentiels 
ou l’on diminue encore le pouvoir d’achat de ceux qui ont accepté d’y vivre. 
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"La transition énergétique de la France est illisible", a lancé Julien Aubert à la tribune de 
l'Assemblée nationale, évoquant un "fouillis de financement de taxes qui pèsent sur la facture 
énergétique des Français". 

Julien Aubert met en avant un rapport de commission d'enquête parlementaire qu’il a présidé, 
évoquant un "consensus sur la nécessité de mettre fin au subventionnement des énergies 
matures comme l'éolien et le solaire".  

Le député appelle ainsi à "cesser progressivement les subventions à l'éolien et au solaire", 
Le député propose également de "déclarer un moratoire sur tout projet éolien ne faisant pas 
consensus localement" ce qui est, depuis toujours, le cas des communes de 
Courtempierre, Treilles en Gâtinais, Gondreville La Franche et Mignières.. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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